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De la part du ministre 
En tant que ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile 

du Canada, je suis heureux de présenter le Plan ministériel de 2021-

2022 du Service correctionnel du Canada (SCC). 

Pour aider les Canadiens à mieux comprendre comment les activités du 

SCC contribuent à la sécurité publique, le Plan ministériel fournit de 

l’information sur les plans et les résultats attendus du SCC pour les 

trois prochains exercices. Il renseigne les parlementaires et les 

Canadiens sur la façon dont nous réaliserons nos engagements dans le 

cadre de notre mandat ministériel et sur notre contribution aux priorités 

du gouvernement. 

L’an dernier, les effets de la pandémie mondiale de COVID-19 se sont grandement répercutés 

sur les activités du SCC. Le SCC demeure résolu à protéger la santé et la sécurité du personnel et 

des délinquants et à maintenir ses activités pendant cette pandémie.  

Introduites en novembre 2019, les unités d’intervention structurée (UIS) font partie intégrante 

d’un nouveau modèle correctionnel conçu pour améliorer les résultats correctionnels. Au cours 

des prochaines années, le SCC continuera de surveiller la mise en œuvre et l’exploitation des 

UIS pour s’assurer qu’elles sont sécuritaires et efficaces. Des ajustements seront apportés à la 

lumière du rendement obtenu, des rapports de recherche et d’autres évaluations qui orienteront 

les améliorations que le SCC apportera en s’appuyant sur des preuves et les leçons retenues.  

Lors de la mise en place des UIS, des changements importants ont été apportés pour transformer 

les soins de santé en milieu correctionnel. En outre, pour la première fois dans l’histoire, les 

principes de la prestation de soins de santé de qualité, centrés sur le patient et indépendants sur le 

plan clinique, ont été ancrés dans la loi. La mise en œuvre de ces changements en matière de 

soins de santé se poursuivra en 2021-2022, car le SCC met l’accent sur la prestation de soins de 

santé de qualité et sécuritaires. 

Le SCC est déterminé à aplanir les obstacles systémiques auxquels sont confrontés les 

délinquants placés sous sa garde. J’entends collaborer avec le SCC à l’amélioration des résultats 

correctionnels et de réinsertion sociale des délinquants autochtones, noirs et ethnoculturels. Le 

SCC contribue notamment à la réponse fédérale au rapport final de la Commission d’enquête sur 

les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, et donnera suite aux 

recommandations du rapport portant sur les services correctionnels. De plus, le SCC travaillera 

avec des partenaires autochtones à l’amélioration du rôle et de la disponibilité des Aînés ainsi 

qu’à l’élaboration d’un cadre d’action ethnoculturel pour favoriser les interventions adaptées à la 

culture. 
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En collaboration avec Sécurité publique Canada, le SCC s’emploie à la lutte contre la coercition 

et la violence sexuelles dans les établissements correctionnels fédéraux, où une approche de 

tolérance zéro est un élément fondamental de ses opérations pour protéger la santé physique et 

mentale et la sécurité générale des personnes qui y vivent et y travaillent. 

Le SCC demeure également déterminé à assurer un milieu de travail positif, sain et inclusif pour 

ses employés. En 2021-2022, le SCC entamera la première année de sa toute première Stratégie 

nationale globale sur le mieux-être en milieu de travail et le bien-être des employés, qui 

contribuera à assurer un milieu sécuritaire, respectueux et positif pour tout le personnel. Grâce à 

cette initiative, les employés du SCC disposeront des outils et des stratégies dont ils ont besoin 

pour leur mieux-être et qui sont adaptés aux réalités du milieu correctionnel.  

Le Plan ministériel du présent exercice montre l’engagement profond du SCC à cerner les défis 

auxquels le système correctionnel fédéral fait face, à rechercher des solutions novatrices pour 

assurer la réadaptation réussie des délinquants et à veiller à la sécurité publique. Je me réjouis de 

poursuivre notre important travail et de remplir notre mandat au service des Canadiens.  

Cordialement, 

 

 

L’honorable William Sterling Blair, C.P., C.O.M., député 

Ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile du Canada 
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Aperçu de nos plans 

Le Service correctionnel du Canada (SCC) appuiera le ministre de la Sécurité publique et de la 

Protection civile dans la réalisation des principaux objectifs de son mandat au cours de 

l’exercice 2021-2022. Conformément aux priorités organisationnelles du SCC, et à l’appui du 

mandat du ministre, ce plan met l’accent sur la gestion de la population des délinquants, les 

unités d’intervention structurée, les délinquants autochtones, la santé des délinquants, le bien-être 

du personnel et la technologie. 

Le SCC administre les peines de deux ans ou plus imposées aux délinquants adultes par les 

tribunaux. Le Service est réparti géographiquement dans l’ensemble du pays et est chargé de la 

gestion de 43 établissements, 14 centres correctionnels communautaires et 92 bureaux de 

libération conditionnelle et bureaux secondaires de libération conditionnelle. 

Au cours d’une journée normale pendant l’exercice 2019-2020, le SCC était responsable de 

23 309 délinquants (13 932 délinquants incarcérés et 9 377 délinquants sous surveillance dans la 

collectivité), dont un grand nombre ont de lourds antécédents de violence, d’infractions avec 

violence, de condamnations en tant que jeune et adulte, de troubles mentaux, de traumatisme 

intergénérationnel et d’affiliations à des groupes menaçant la sécurité (GMS). 

En janvier 2020, le monde a assisté à l’apparition d’un nouveau coronavirus (responsable de la 

COVID-19) qui a rapidement fait le tour du globe. Le 11 mars 2020, l’Organisation mondiale de 

la Santé déclarait l’état de pandémie, tandis que la première vague d’infections à la COVID-19 

frappait le Canada de plein fouet. Au début de novembre 2020, le nombre de cas était de 

nouveau à la hausse dans sept provinces et un territoire1, la « deuxième vague » de la pandémie 

déferlant d’un océan à l’autre. Les documents d’orientation et le Cadre intégré de gestion du 

risque du SCC, conçus et adaptés pour assurer un soutien et une orientation face à la pandémie 

de COVID-19, présentent les stratégies de prévention des infections que doivent appliquer les 

membres du personnel et les délinquants au quotidien. Le SCC examine le cadre régulièrement et 

y apporte les ajustements nécessaires pour veiller à ce que ses stratégies de gestion des infections 

soient toujours les plus efficaces et appropriées. Il a bien servi au SCC et sera en place jusqu’à ce 

que le risque associé à la pandémie soit éliminé. Bien que les agents correctionnels et les agents 

de libération conditionnelle doivent nécessairement se rendre à leur lieu de travail chaque jour, le 

SCC a fait en sorte que le plus grand nombre possible d’employés puissent travailler à distance 

tant que la propagation de la COVID-19 demeure active dans les collectivités canadiennes, ce 

qui a nécessité un investissement sans précédent dans les technologies requises. Le SCC doit 

néanmoins investir davantage, et au moment opportun, dans l’infrastructure et les appareils à 

                                              
1  https://w ww.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus.html; 

https://w ww.covid-19canada.com/ 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus.html
https://www.covid-19canada.com/
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cycle de vie de façon à garantir la poursuite du travail en toute sécurité et à soutenir le moral des 

employés. 

Dans les établissements, les ajustements opérationnels requis pour réduire les risques de 

transmission de la COVID-19 ont considérablement perturbé les services correctionnels en 

2020-2021. Ceux-ci se sont répercutés de façon négative sur le rendement et les coûts de 2020-

2021. De plus amples détails seront publiés dans le Rapport sur les résultats ministériels de cette 

année. Une incidence continue sur les résultats correctionnels est à prévoir si la pandémie se 

poursuit au cours du présent exercice, ce qui nécessiterait d’autres ajustements opérationnels, 

lesquels auraient en retour pour effet d’augmenter les niveaux de risques opérationnels et 

organisationnels.  

Gestion de la population des délinquants  

Pour gérer les délinquants de manière sécuritaire et favoriser leur réinsertion dans la collectivité 

en tant que citoyens respectueux des lois, le SCC élabore, met en œuvre, surveille et examine des 

politiques et pratiques correctionnelles. En outre, le SCC offre une vaste gamme de programmes 

correctionnels, de services de santé, de services spirituels, de programmes d’éducation et de 

possibilités de formation professionnelle, d’emploi et d’amélioration de l’employabilité. 

Parallèlement, le Service doit faire preuve d’une grande capacité d’adaptation et d’un niveau 

élevé de souplesse, de rigueur, de sensibilité à la question du genre et de compétence culturelle 

pour répondre aux besoins de tous les délinquants, y compris aux besoins particuliers des 

délinquantes, des Autochtones et des délinquants ethnoculturels. 

Les GMS demeurent un défi pour le SCC, en particulier pour la gestion de la population. La 

nature des GMS est complexe, fluide et diversifiée, ce qui rend difficile l’identification des 

groupes, de leurs membres, de leurs associés et des compatibilités de chacun. Pour ce faire, le 

Service doit disposer de renseignements opérationnels et stratégiques poussés et entretenir une 

liaison permanente avec ses partenaires de la justice pénale et de l’application de la loi.  

La proportion des délinquants âgés (50 ans et plus) sous responsabilité fédérale a augmenté et 

constituait 24,4 % de la population carcérale fédérale en 2018-20192. Étant donné que la 

population vieillissante dans les établissements fédéraux s’accroît toujours, les besoins en 

matière de services de santé et de soutien seront encore plus importants. 

Unités d’intervention structurée (UIS) 

Introduites en novembre 2019, les unités d’intervention structurée (UIS), qui font partie d’un 

nouveau modèle correctionnel conçu pour améliorer les résultats correctionnels, proposent des 

interventions personnalisées, des programmes, des services, des interactions positives et des 

                                              
2      2019 Aperçu statistique : Le système correctionnel et la mise en liberté sous condition. 

https://w ww.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/ccrso-2019/index-fr.aspx 

https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/ccrso-2019/index-fr.aspx
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soins de santé.  

Conscient des besoins uniques des délinquantes, le SCC a mis en place un service auxiliaire au 

modèle des UIS, qui tient compte de l’infrastructure particulière des établissements pour 

femmes. Le modèle pour femmes comprend une UIS au sein de l’Unité de garde en milieu fermé 

et un Environnement de soutien accru (ESA) dans la population carcérale régulière, tous deux 

axés sur la prestation d’interventions adaptées aux risques et aux besoins individuels. L’ESA est 

un environnement de soutien volontaire à court terme dans la population carcérale régulière 

destiné aux détenues ayant une cote de sécurité minimale ou moyenne qui ont besoin de soutien 

supplémentaire de la part du personnel et/ou d’un accès accru aux interventions. Il peut servir de 

solution de rechange à un transfèrement vers l’UIS pour les délinquantes qui ne présentent pas 

un risque de sécurité accru.  

Délinquants autochtones 

Les délinquants autochtones, dont la proportion continue de s’accroître dans les établissements 

fédéraux, représentent maintenant 30 % de la population carcérale3. Dans le cadre d’une 

approche pangouvernementale, le SCC collabore avec divers partenaires et organismes, ainsi 

qu’avec les différents ordres de gouvernement, les collectivités autochtones, les Aînés/conseillers 

spirituels et les délinquants pour régler un éventail de questions – avant, pendant et après tout 

contact avec le système correctionnel. Bien que le SCC n’ait aucunement voix au chapitre de 

l’imposition des peines de ressort fédéral, la surreprésentation des Autochtones au sein des 

établissements correctionnels fédéraux demeure une réalité et un défi auquel le Service est 

confronté tous les jours depuis plus de trois décennies.  

En fait, le SCC a constitué un sous-comité du Comité de direction sur les services correctionnels 

pour Autochtones chargé de se pencher sur la surreprésentation des Autochtones et de formuler 

des orientations sur les questions concernant les interventions efficaces et appropriées sur le plan 

culturel et la réinsertion afin de soutenir les délinquants issus des Premières Nations, métis et 

inuits. Ce sous-comité du Comité de direction encadrera et surveillera l’orientation stratégique 

des services correctionnels pour Autochtones et effectuera le suivi des résultats régionaux et 

nationaux, en plus de veiller à la prise en considération des enjeux prioritaires, y compris 

l’incidence du Plan national relatif aux Autochtones du SCC. Le Service collabore étroitement 

avec des Aînés, des partenaires de la collectivité et des intervenants afin de créer et d’offrir des 

programmes correctionnels adaptés à la culture qui prennent en compte les antécédents sociaux 

et les réalités de vie des délinquants autochtones, tout en traitant les facteurs liés à leur 

comportement criminel. Grâce à leur approche holistique, ces programmes répondent aux 

besoins des délinquants autochtones en matière de culture, de tradition et de spiritualité. 

                                              
3  Système intégré de rapports du SCC (avril 2020). 
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Le Plan national relatif aux Autochtones du SCC vise à transformer le processus de gestion des 

cas et les services correctionnels destinés aux Autochtones. Le plan est « à la base du 

renouvellement collectif des mesures du SCC, et ce, à tous les niveaux ». Dans le contexte des 

initiatives, des interventions et des approches, le Plan national est axé d’abord sur les 

Autochtones, ce qui signifie qu’il faut d’abord prendre en considération la nature des problèmes 

auxquels les délinquants autochtones font face, et ensuite trouver des solutions. L’incidence du 

processus de classement selon le niveau de sécurité du SCC suscite des préoccupations 

considérables, surtout en ce qui a trait aux groupes comme les Autochtones qui sont 

surreprésentés au sein du système de justice pénale. Le SCC est résolu à continuellement 

examiner les processus de classement selon le niveau de sécurité afin de s’assurer que la 

politique et la pratique opérationnelles sont fondées sur des données probantes, tout en tenant 

compte des considérations liées aux Autochtones. Le SCC appuie activement une initiative 

menée par des établissements d’enseignement visant à tenir compte des antécédents sociaux des 

Autochtones dans l’élaboration d’un processus d’évaluation du risque adapté à la culture. Pour ce 

faire, il faut solliciter la participation d’Autochtones et d’universitaires dès le début. 

Santé des délinquants 

La Loi modifiant la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition et une 

autre loi,i qui a reçu la sanction royale le 21 juin 2019, a introduit dans le droit plusieurs 

changements visant à consolider la prestation des services de santé au sein du système 

correctionnel fédéral. Ces changements comprennent, entre autres, un meilleur soutien à 

l’indépendance et à l’autonomie des professionnels de la santé, l’établissement d’un réseau de 

défense des droits des patients, ainsi que la reconnaissance de l’importance, pour tous les 

professionnels de la santé, de défendre les intérêts des patients. Les travaux dans ce domaine se 

termineront en 2024-2025, au moment où les derniers composants seront mis en œuvre. 

Le SCC emploie une méthode collaborative et proactive pour assurer la gestion des délinquants 

ayant des besoins en santé mentale. Des programmes et des services sont en place pour veiller à 

ce que les services de santé mentale répondent aux besoins des délinquants. En outre, des 

stratégies et des interventions précises ont été mises en place pour prévenir le suicide et gérer les 

comportements d’automutilation chez les délinquants. 

La consommation problématique de drogues représente un important défi en matière de santé 

mentale dont la prévalence est élevée parmi les délinquants sous responsabilité fédérale. 

Conformément à la Stratégie canadienne sur les drogues et autres substances, le SCC continuera 

de mettre l’accent sur l’amélioration des traitements et des services de réduction des méfaits, y 

compris le soutien psychologique, le traitement par agonistes opioïdes (TAO) et le Programme 

d’échange de seringues dans les prisons (PESP). Le SCC continuera également à se concentrer 

sur les activités d’interdiction et d’exécution de la loi, en collaboration avec ses partenaires du 

système de justice.  

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-83/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-83/sanction-royal
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Bien-être du personnel 

La nature du travail correctionnel crée un stress en milieu de travail plus élevé que la moyenne. 

Parce que le bien-être de tous ses employés est important, le SCC est déterminé à leur offrir un 

milieu de travail sécuritaire, respectueux et positif qui est exempt d’intimidation, de 

discrimination, de harcèlement et de violence. En 2021-2022, le SCC entamera la première année 

de sa Stratégie nationale globale sur le mieux-être en milieu de travail et le bien-être des 

employés, qui tiendra lieu de pierre d’assise pour établir l’ordre de priorité des activités visant à 

favoriser le respect, le bien-être, ainsi que la santé physique et mentale des employés de tous les 

échelons.  

Les lois et règlements fédéraux sur la prévention du harcèlement et de la violence en milieu de 

travail qui sont entrés en vigueur le 1er janvier 2021 se répercuteront sur la façon dont le SCC 

traite les plaintes liées au harcèlement et à la violence. Le projet de loi C-65, Loi modifiant le 

Code canadien du travail,ii apporte en effet de profondes modifications au Code canadien du 

travailiii en exigeant des employeurs qu’ils prennent des mesures pour prévenir les incidents de 

harcèlement et de violence, pour y réagir efficacement lorsqu’ils se produisent, et pour offrir du 

soutien aux employés touchés. Le Règlement sur la prévention du harcèlement et de la violence 

dans le lieu de travail précise les éléments essentiels qui feront partie de la politique de 

prévention du harcèlement et de la violence en milieu de travail du SCC, ainsi que les procédures 

qui devront être mises en place pour réagir à tout incident de harcèlement et de violence qui 

survient. Ces éléments incluent des échéanciers de résolution permettant de mieux soutenir les 

plaignants et les personnes mises en cause; la confidentialité assurée pour toutes les parties 

concernées, y compris les témoins, pendant toute l’enquête; ainsi que l’obligation, pour les 

employeurs, de mettre en œuvre des mesures correctives en réponse aux rapports d’enquête 

soumis par des personnes compétentes, entre autres. 

Technologie 

La technologie est une question qui doit être considérée sous plusieurs angles. D’une part, elle 

permet au SCC de surveiller les délinquants, facilite la communication entre les délinquants et 

leurs personnes de soutien autorisées dans la collectivité, rend possibles les comparutions à 

distance, s’avère essentielle pour ce qui est de la prestation de services de santé à distance et 

pourrait servir à l’enseignement numérique des délinquants. Il va sans dire que la pandémie a 

crûment mis en lumière la nécessité de moderniser les activités d’exploitation et les services du 

SCC afin qu’ils soient adaptés à la nouvelle réalité numérique. Pour être en mesure d’offrir ces 

nouveaux services et les autres à venir, le SCC devra effectuer des investissements considérables 

dans l’infrastructure de TI requise pour soutenir son empreinte numérique grandissante du 

Service. D’autre part, elle pose des défis de taille en ce qui concerne les opérations du SCC. En 

effet, à mesure que la technologie progresse, les dispositifs interdits deviennent de plus en plus 

petits, et donc moins faciles à détecter. Le SCC continue de s’adapter aux avancées 

technologiques rapides et de chercher des méthodes novatrices pour détecter les objets interdits.  

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-65/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-65/sanction-royal
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-2/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-2/page-1.html
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Au cœur des plans d’avenir du SCC se trouve la nécessité de comprendre les transformations 

importantes qui se sont opérées et de relever les défis actuels posés par un environnement 

toujours plus exigeant, qui oblige le SCC à entretenir sa souplesse, ainsi que ses capacités 

d’intervention et d’adaptation. 

Pour de plus amples renseignements sur les plans, les priorités et les résultats prévus du SCC, 

consultez la section « Responsabilités essentielles : résultats et ressources prévus et principaux 

risques » du présent rapport. 
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Responsabilités essentielles : résultats et ressources 

prévus et principaux risques 
La présente section contient des renseignements détaillés au sujet des ressources et des résultats 

prévus de l’organisme pour chacune de ses responsabilités essentielles. Elle contient également 

des renseignements sur les principaux risques liés à l’atteinte de ces résultats.  

Responsabilité essentielle 1 : Prise en charge et garde 

Description  

Le SCC s’assure de la sécurité et du traitement humain des délinquants, et répond à leurs besoins 

quotidiens, comme l’alimentation, les vêtements, le logement, les services de santé mentale et les 

soins de santé physique. Cela comprend aussi les mesures de sécurité en établissement, comme la 

répression des drogues, et les mesures de contrôle appropriées pour prévenir les incidents. 

Faits saillants de la planification 

La sécurité des membres du public, y compris des victimes, du personnel et des délinquants dans 

les établissements et dans la collectivité est une priorité pour le SCC. Au cours de la présente 

période de référence, le SCC surveillera la mise en œuvre et 

l’exploitation des UIS de façon à s’assurer qu’elles sont 

sécuritaires et efficaces. Au cours des prochaines années, le 

Service modifiera ce modèle en fonction des résultats en 

matière de rendement, des rapports de recherche et d’autres 

évaluations. Le SCC introduira également un tableau de bord 

national amélioré qui inclura des données en temps réel sur 

les UIS, à des fins redditionnelles. Le SCC s’affairera en 

outre à cerner les impératifs liés à la prestation d’un 

environnement adapté à la culture pour les délinquants autochtones et à la satisfaction des 

besoins particuliers des délinquants ethnoculturels, des délinquantes, ainsi que des délinquants 

transgenres et de genres divers.  

Par ailleurs, le SCC a créé des espaces réservés aux délinquants âgés dans presque tous ses 

établissements. Dans les établissements où il n’a pas été possible, sur le plan opérationnel, 

d’aménager de tels espaces, les rencontres individuelles et en petits groupes sont facilitées dans 

le cas des délinquants âgés, qui reçoivent aussi des services personnalisés et adaptés à leurs 

besoins, le cas échéant. En consultation avec ces délinquants âgés, le SCC continuera 

d’envisager les différentes possibilités d’activités de mieux-être adaptées à leur âge et à leur 

niveau de capacité qui pourraient être intégrées aux horaires des établissements.  

Tenant compte des résultats de l’évaluation exhaustive des besoins des délinquants âgés 

présentés dans le cadre stratégique Favoriser le bien-être et l’autonomie des détenus âgés au 

SCC (2018), les Services de santé continueront de cerner les possibilités d’amélioration des 

Corporate Risk 1 

There is a risk that CSC will 

not be able to maintain 

required levels of operational 

safety and security in 

institutions and in the 

community 

Risque organisationnel 1 

Il y a un risque que le SCC ne 

puisse assurer les niveaux 

requis de sécurité 

opérationnelle en 

établissement et dans la 

collectivité. 
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services et des mécanismes de soutien mis à la disposition de cette population. 

Le SCC mettra en œuvre et surveillera les engagements issus des plans d’action de la gestion 

établis en réponse aux recommandations découlant des audits, des évaluations et des enquêtes. 

Afin de prévenir et de perturber les activités criminelles et de mener des enquêtes à leur sujet, le 

SCC renforcera les principaux partenariats en matière de sécurité publique aux échelles 

nationale, régionale et locale. Pour soutenir ses fonctions en matière de sécurité préventive et de 

renseignement, le SCC mettra en œuvre un plan stratégique en la matière qu’il révisera au 

besoin. De plus, le SCC évaluera et mettra en œuvre des technologies à l’appui de ses fonctions 

de sécurité préventive et de renseignement, améliorant ainsi sa capacité d’intervention et de 

prévention des menaces et des risques en milieu opérationnel.  

En collaboration avec la Sécurité publique, le SCC s’affaire à lutter contre la coercition et la 

violence sexuelles (CVS) dans les établissements correctionnels fédéraux, où une approche de 

tolérance zéro à cet égard est conforme à la politique du SCC et constitue un élément 

fondamental de ses opérations pour protéger la santé physique et mentale et la sécurité générale 

des personnes qui y vivent et y travaillent. Dans le but de maintenir un environnement sûr et 

sécuritaire pour tous les délinquants sous sa responsabilité, le SCC se concentrera sur les leçons 

tirées des précédentes commissions d’enquête de manière à faciliter l’élaboration de pratiques 

correctionnelles qui favorisent la prévention de la CVS et la prestation de soins aux personnes 

victimisées. En outre, le SCC mobilisera d’autres organismes correctionnels en vue de recueillir 

des pratiques exemplaires dans ce domaine, de manière à mieux fonder son approche. Qui plus 

est, le Service appuie la recherche que la Sécurité publique dirige  et dont le SCC tirera des 

apprentissages  au sujet de l’ampleur, de la portée et de l’incidence de ce phénomène, en tenant 

compte des populations vulnérables telles que les détenus ayant déjà subi des traumatismes, les 

détenus issus de la communauté LGBTQ2+, les femmes et les personnes souffrant de problèmes 

de santé mentale, afin de déterminer les lacunes dans les connaissances. Un rapport de recherche 

provisoire, qui doit être établi en 2021, aidera à éclairer les mesures futures nécessaires en vue de 

la détection, de la prévention et de l’intervention concernant la violence sexuelle dans les 

établissements correctionnels. 

Tandis qu’il continue de s’attaquer à la crise nationale des opioïdes, le SCC examinera et 

améliorera ses politiques et ses procédures afin d’accroître l’efficience et l’efficacité de ses 

efforts associés à l’application des lois relatives aux drogues, y compris la Stratégie na tionale 

antidrogue, ainsi que pour les harmoniser aux quatre piliers de la Stratégie canadienne sur les 

drogues et autres substances4. Le SCC continuera d’optimiser le recours aux équipes canines au 

moyen de déploiements optimaux et de mesures du rendement, ainsi qu’en recourant davantage 

au Service d’analyse des drogues de Santé Canada, y compris le Processus accéléré d’analyse de 

                                              
4      Les quatre piliers de la Stratégie canadienne sur les drogues et autres substances sont la prévention, le 

traitement, la réduction des méfaits et l’application de la loi. 
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drogues, lorsque des drogues sont saisies dans les établissements. Le SCC entend moderniser ses 

outils de détection et d’identification des drogues afin que son personnel soit mieux équipé pour 

mener les activités de répression des drogues. Le SCC procédera en outre à un examen en 

réaction à l’évolution des types de drogues consommées par les délinquants et en informera le 

groupe responsable des analyses d’urine. 

Dans le cadre de la prestation de services de santé aux délinquants incarcérés, le SCC accordera 

également la priorité à la prévention des maladies infectieuses, à la réduction des méfaits et au 

traitement. De plus, le SCC offrira davantage de soins primaires et tertiaires en santé mentale en 

augmentant les niveaux de dotation et en mettant l’accent sur la nécessité d’évaluer le 

délinquant, de poser un diagnostic et de l’orienter dès que possible vers le cheminement clinique 

qui lui convient, conformément au financement accordé par la Loi modifiant la Loi sur le système 

correctionnel et la mise en liberté sous condition et une autre loi, entrée en vigueur le 

21 juin 2019. Le SCC renforcera également l’indépendance clinique des professionnels de la 

santé et la défense des droits des patients conformément à cette même loi.  

Le SCC répondra aux besoins alimentaires des détenus en suivant les nouvelles 

recommandations du Guide alimentaire canadieniv tout en respectant les régimes alimentaires de 

conscience, thérapeutiques et pour motifs religieux, et il veillera à l’utilisation cohérente du 

Système de gestion de l’information des services d’alimentation (SGISA) dans les centres de 

production alimentaire et les cuisines de finition. Un nouveau menu national a été introduit en 

janvier 2021 dans tous les établissements pour hommes du pays, basé sur les recommandations et 

les commentaires des comités de détenus. 

Le SCC mettra en œuvre son Plan de logement 2020-2025, qui prévoit l’utilisation cohérente du 

Système informatisé de gestion de l’entretien dans toutes les régions et l’élargissement du 

recours à des ententes contractuelles régionales de service pour la gestion des installations. 

De plus, le SCC continuera de mettre en œuvre sa Stratégie de développement durable d’une 

manière qui s’harmonise aux objectifs de la Stratégie pour un gouvernement vert du Secrétariat 

du Conseil du Trésor tout en menant d’autres initiatives environnementales. Dans sa nouvelle 

Stratégie de développement durable, le SCC continuera de mettre l’accent sur les initiatives 

énergétiques, les contrats de rendement énergétique, les technologies d’énergie propres, la 

réduction des déchets (y compris des déchets plastiques) et la modernisation de son parc 

automobile pour tâcher de réduire les émissions de gaz à effet de serre.  

https://guide-alimentaire.canada.ca/fr/
https://guide-alimentaire.canada.ca/fr/
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Résultats prévus pour la responsabilité essentielle 1 : Prise en charge et garde 

Résultat 
ministériel 

Indicateur de 
résultat 
ministériel 

Cible Date 
d’atteinte 
de la cible 

Résultat 
réel 
2017-2018 
 

Résultat réel 
2018-2019  

Résultat réel 
2019-2020  

Les 
établissements 
sont sûrs et 
sécuritaires 

Taux de décès 
en 
établissement 
de causes non 
naturelles et 
indéterminées, 
par tranche de 
1 000 
délinquants 
incarcérés 
(objectif : 
zéro)5 

1,03 – 1,27 2022-03-31 1,06 1,34 1,90 

Taux 
d’évasions des 
établissements 
correctionnels 
fédéraux et 
des pavillons 
de 
ressourcement 
visés à 
l’article 81 par 
tranche de 
1 000 
délinquants 
incarcérés 
(objectif : 
zéro)6  

0,90 – 1,10 2022-03-31 1,28 0,92 0,87 

Taux 
d’incidents 
graves par 
tranche de 
1 000 
délinquants 
sous 
responsabilité 
fédérale 

20,5 – 21,4 2022-03-31 21,9 21,1 31,9 

                                              
5 L’objectif du SCC est de n’avoir aucun cas de décès en établissement ou d’évasion ni aucune drogue dans les 

établissements. Il faut cependant tenir compte de la réalité. Par conséquent, les résultats du SCC seront 

comparés aux fourchettes prévues, puisque ces fourchettes tiennent pleinement compte de la réalité du contexte 

opérationnel passé et actuel du SCC. 

6 L’ajout des pavillons de ressourcement visés à l’article 81 à cet indicateur fait en sorte qu’il s’agit d’un nouvel 

indicateur pour l’exercice 2020-2021. Il remplace le « taux d’évasions par tranche de 1 000 délinquants (objectif  : 

zéro) ». 
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Les détenus 
sont traités 
humainement 

Des 
délinquants 
pour lesquels 
un besoin en 
santé mentale 
a été établi, le 
pourcentage 
ayant reçu un 
traitement à ce 
sujet7 

90 % 2022-03-31 83,5 % 84,7 % 84,8 % 

Pourcentage 
de délinquants 
nouvellement 
admis ayant 
subi une 
évaluation de 
la santé à 
l’admission 

95 % –
100 % 2022-03-31 95,7 % 95,1 % 97,2 % 

Taux de griefs 
déposés par 
les détenus et 
maintenus par 
tranche de 
1 000 
délinquants 
sous 
responsabilité 
fédérale 

63,3 – 72,3 2022-03-31 75,0 62,8 51,4 

Conservation 
de l’agrément 
des Services 
de santé 

Conservati
on de 

l’agrément 
2022-03-31 Agréé Agréé Agréé 

Nombre 
médian de 
jours passés 
dans une unité 
d’intervention 
structurée 
(UIS) au cours 
de l’exercice8 

Non 
disponible 

2022-03-31 
Non 

disponible 
Non 

disponible 
Non 

disponible 

                                              
7 Tous les délinquants répertoriés comme ayant des besoins importants en santé mentale devraient recevoir des 

soins de santé mentale, mais ils doivent y consentir et ils ont le droit de refuser un traitement. La cible de 90 % 

peut aussi prendre en compte les délinquants chez qui un besoin a été répertorié à la f in de la période de 

déclaration, mais qui n’ont reçu aucun traitement en raison du manque de temps. Dans ces derniers cas, cette 

information serait communiquée l’année suivante. 

8 La mise en place des unités d’intervention structurée (UIS) découle de la Loi modifiant la Loi sur le système 

correctionnel et la mise en liberté sous condition et une autre loi , qui est entrée en vigueur le 21 juin 2019. Il 

s’agit d’un modèle correctionnel novateur complètement nouveau, qui n’existait pas avant le 30 novembre 2019. 

Par conséquent, pour l’instant, il n’y a aucun résultat antérieur ni fondement permettant d’établir une cible 

réaliste. 
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Pourcentage 
de 
transfèrements 
réussis hors 
d’une unité 
d’intervention 
structurée 
(UIS) au cours 
de l’exercice 
(réussi si un 
délinquant 
demeure au 
sein de la 
population 
générale pour 
une période de 
120 jours)9 

Non 
disponible 

2022-03-31 
Non 

disponible 
Non 

disponible 
Non 

disponible 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCC sont accessibles dans le site Web du SCC et dans 

l’InfoBase du GCv.  

  

                                              
9 La mise en place des unités d’intervention structurée (UIS) découle de la Loi modifiant la Loi sur le système 

correctionnel et la mise en liberté sous condition et une autre loi , qui est entrée en vigueur le 21 juin 2019. Il 

s’agit d’un modèle correctionnel novateur complètement nouveau, qui n’existait pas avant le 30  novembre 2019. 

Par conséquent, pour l’instant, il n’y a aucun résultat antérieur ni fondement permettant d’établir une cible 

réaliste. 

https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-01-fr.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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Ressources financières budgétaires prévues pour la responsabilité essentielle 1 : 

Prise en charge et garde 

Dépenses 
budgétaires 2021-2022 
(comme indiqué dans 
le Budget principal des 
dépenses) 

Dépenses prévues 
2021-2022 
 

Dépenses prévues 
2022-2023 
 

Dépenses prévues 
2023-2024 
 

1 799 685 523  1 799 685 523 1 815 488 502  1 823 624 464  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCC sont accessibles dans le site Web du SCC et dans 

l’InfoBase du GC.vi  

Ressources humaines prévues pour la responsabilité essentielle 1 : Prise en charge 

et garde 

Nombre d’équivalents 
temps plein prévus  

2021-2022 

Nombre d’équivalents 
temps plein prévus  

2022-2023 

Nombre d’équivalents 
temps plein prévus  

2023-2024 

10 975  11 058  11 103  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCC sont accessibles dans le site Web du SCC et dans 

l’InfoBase du GC.vii  

https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-01-fr.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-01-fr.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html




Plan ministériel 2021-2022  

Service correctionnel du Canada  17 

Responsabilité essentielle 2 : Interventions correctionnelles 

Description  

Le SCC réalise des activités d’évaluation et des interventions de programme pour favoriser la 

réhabilitation des délinquants sous responsabilité fédérale ainsi que leur réinsertion sociale à titre 

de citoyens respectueux des lois. Le SCC mobilise aussi les citoyens canadiens pour en faire des 

partenaires dans la réalisation de son mandat correctionnel et offre des services aux victimes 

d’actes criminels. 

Faits saillants de la planification 

Le SCC offre diverses interventions correctionnelles afin de favoriser la réussite de la réinsertion 

sociale des délinquants et de les encourager à participer pleinement à leur réhabilitation et à 

assumer la responsabilité de leurs actes. Le Service continuera à mener des recherches de qualité 

qui éclaireront l’application continue de pratiques exemplaires fondées sur des données 

probantes en matière d’interventions et de services correctionnels. 

Le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et 

assassinées a été publié le 3 juin 2019. Parmi les 231 appels à la justice du rapport, ceux qui 

avaient trait aux services correctionnels portaient sur l’établissement d’accords aux termes des 

articles 81 et 84 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition;viii 

l’évaluation d’outils de classement selon le niveau de sécurité qui tiennent compte des subtilités 

liées aux réalités des Autochtones, ce qui comprend les outils d’évaluation du risque et leur rôle 

dans la gestion des cas et la prise de décision; ainsi que la mise au point de programmes et de 

services tenant compte des traumatismes et adaptés du point de vue culturel. Le SCC collabore 

en outre à la réponse du gouvernement fédéral à ce rapport final, effort mené par Relations 

Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada. Le Service est déterminé à s’attaquer aux 

problèmes liés au taux disproportionné d’incarcération des Autochtones et à faire en sorte que les 

intervenants autochtones participent de manière significative à la réhabilitation efficace et à la 

réinsertion sociale des délinquants autochtones. 

Afin d’accroître les interventions adaptées sur le plan culturel 

pour les délinquants issus des Premières Nations et les 

délinquants métis et inuits, le SCC continuera de surveiller 

l’incidence des initiatives mises en œuvre à l’intention des 

délinquants autochtones, y compris les centres d’intervention 

pour Autochtones (CIA), et apportera les ajustements 

nécessaires. Le SCC examinera l’incidence des comités 

d’examen des suspensions des délinquants autochtones sur les 

taux de révocation dont ces délinquants font l’objet. Le SCC mène des recherches visant à établir 

le profil des délinquants dans les CIA, à examiner leurs résultats et à analyser les facteurs 

contribuant à l’écart entre les résultats des délinquants autochtones et ceux des non-Autochtones. 

Le SCC mettra en œuvre et surveillera les mises à niveau technologiques et les innovations pour 

Risque organisationnel 3 

Il y a un risque que le SCC 

ne soit pas en mesure de 

s’adapter au profil complexe 

et diversifié de la population 

de délinquants. 

 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-44.6/TexteComplet.html
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aider à coordonner et à gérer la planification de la mise en liberté des délinquants autochtones, 

comme le système de rappel « Le chemin du retour » et le module du Système de gestion des 

délinquant(e)s (SGD) du SCC lié à l’article 84. Le Service continuera d’étudier l’établissement 

de pavillons de ressourcement additionnels visés à l’article 81 et examinera les accords existants 

conclus en vertu de l’article 81 afin de repérer et d’éliminer tout obstacle à la participation accrue 

des collectivités autochtones au processus. 

Le SCC a élaboré une trousse de ressources destinées à tous les employés qui travaillent auprès 

de délinquants ethnoculturels, dont ceux de race noire, afin de maximiser la participation des 

délinquants aux programmes correctionnels ainsi que les gains obtenus dans le cadre de 

différentes interventions. 

Le SCC élabore actuellement un cadre d’action pour les délinquants ethnoculturels afin de mieux 

orienter et d’améliorer les interventions adaptées sur le plan culturel qui leur sont destinées. En 

outre, le SCC continuera de renforcer la participation du public par l’intermédiaire des comités 

consultatifs ethnoculturels de manière à pouvoir tirer parti de conseils et d’expertise concernant 

les besoins des délinquants ethnoculturels. 

Le SCC mène des recherches pour mieux comprendre l’expérience vécue par les délinquants 

ethnoculturels sous sa responsabilité, dont ceux de race noire. Ce projet pluriannuel a déjà mis en 

évidence le profil et la diversité de cette population et des résultats de recherche émergents ont 

été produits en 2019. Le SCC examine actuellement certains aspects de l’expérience en 

établissement, comme la participation aux programmes correctionnels, l’éducation et l’emploi, 

ainsi que certains aspects de l’expérience relative à la surveillance dans la collectivité, comme 

l’emploi, les programmes correctionnels, les types de mise en liberté et les révocations de la mise 

en liberté sous condition. 

L’année 2020 a marqué le cinquième anniversaire de la Charte canadienne des droits des 

victimes et, en 2021-2022, le SCC continuera à apporter des améliorations au programme des 

services aux victimes et à la technologie connexe. Le SCC continuera aussi à favoriser la 

mobilisation des intervenants sur la plateforme de collaboration des intervenants du SCC, en plus 

de moderniser le programme de bénévolat et de revitaliser le Bureau des conférenciers et le 

Portail des ressources pédagogiques du Service de façon à mieux profiter des plateformes 

virtuelles à l’appui de notre programme d’éducation publique. Qui plus est, le SCC améliorera la 

participation du public à ses activités grâce aux comités consultatifs de citoyens et à la mise en 

œuvre du plan stratégique relatif à ces comités consultatifs de citoyens pour 2020-2025.  

En plus d’offrir des services de médiation entre victimes et délinquants, le SCC envisagera 

d’élargir l’application de la justice réparatrice à la gestion de la population en milieu 

correctionnel. 
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Pour répondre aux besoins des délinquants en matière de religion, le SCC élaborera et mettra en 

œuvre une stratégie liée aux normes de compétences interconfessionnelles pour l’aumônerie. Il 

s’agira notamment de tirer parti des partenariats pour communiquer et faciliter la formation et le 

soutien continu de l’initiative. Le SCC offrira des services spirituels en établissement et du 

soutien à la réinsertion sociale avec des groupes confessionnels et en assurera la surveillance. De 

plus, le SCC mettra en œuvre un plan d’action élaboré en réponse aux recommandations 

découlant de l’Évaluation des services d’aumônerie dans les établissements du SCC et 

surveillera les progrès réalisés dans ce domaine.   

Pour assurer la prestation efficace d’une vaste gamme de services adaptés sur le plan culturel aux 

délinquants autochtones, le SCC mobilisera les partenaires et les intervenants autochtones pour 

améliorer la disponibilité des Aînés et renforcer leur rôle dans la prestation d’interventions et de 

services visant à préparer les délinquants autochtones à la mise en liberté. 

Le SCC simplifiera le processus de passation de marchés dans le but d’accroître la disponibilité 

des services d’Aînés, veillant ainsi à ce que les évaluations et examens effectués par des Aînés 

soient pris en compte dans les décisions relatives au transfèrement et/ou à la libération 

discrétionnaire des délinquants autochtones, et à ce que les services d’Aînés soient offerts dans le 

cadre du continuum de soins pour les délinquants autochtones pendant leur transition de 

l’établissement à la collectivité. Le SCC reste déterminé à procéder en continu à des 

consultations efficaces à propos du rôle et de la vulnérabilité des Aînés avec le Comité 

consultatif national sur les questions autochtones (CCNQA) et le Groupe de travail national des 

Aînés (GTNA). Le Service continuera en outre à apporter des améliorations à l’intention des 

Aînés du SCC, y compris la détermination et la mise en place de mesures visant à accroître les 

mécanismes de soutien des Aînés. 

Pour soutenir la réinsertion sociale efficace des délinquants, le SCC continuera de planifier, 

d’offrir et de surveiller une gamme complète de programmes correctionnels pour les délinquants , 

y compris le Modèle de programme correctionnel intégré, le Modèle de programme correctionnel 

intégré pour Autochtones, le Modèle de programme correctionnel intégré pour Inuits 

(délinquants de sexe masculin), les Programmes correctionnels pour délinquantes et les 

Programmes correctionnels pour délinquantes autochtones. Le SCC mettra également en œuvre 

les recommandations issues de l’Évaluation des programmes correctionnels de réinsertion 

sociale. 

En 2021-2022, le SCC prévoit mettre en branle un projet de prestation virtuelle de programmes 

qui garantira le respect des engagements du Service à faciliter la réhabilitation des délinquants en 

dépit des difficultés posées par la pandémie de COVID-19 et à maintenir son état de préparation 

en vue d’autres crises similaires à l’avenir. 

Pour permettre aux délinquants d’acquérir des compétences fondamentales en matière 

d’alphabétisation, d’aptitudes aux études et de perfectionnement personnel qui sont nécessaires à 
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leur réinsertion en toute sécurité dans la collectivité, le SCC continuera d’élaborer des 

programmes d’éducation et d’en surveiller la planification et les résultats. De plus, le SCC 

continuera d’identifier, d’évaluer et d’aider les délinquants qui pourraient avoir des troubles 

d’apprentissage et qui ont de la difficulté à poursuivre leur éducation, ainsi que d’offrir un accès 

sécurisé et contrôlé aux médias numériques par l’intermédiaire des services de bibliothèque.  

Le SCC examinera de façon continue l’incidence de la Stratégie d’emploi et d’employabilité sur 

les femmes, les délinquants autochtones et ethnoculturels et les délinquants ayant des besoins en 

santé mentale, et y apportera des modifications au besoin. Le SCC continuera de mettre en œuvre 

l’Initiative d’emploi pour les délinquants autochtones de CORCAN.  

Le SCC continuera de faire progresser le programme des fermes pénitentiaires et cherchera à 

conclure des ententes avec des établissements d’enseignement et des organismes à caractère 

éducatif qui soutiennent la prestation d’une formation professionnelle reconnue par l’industrie 

aux délinquants et qui peuvent préparer efficacement ces derniers aux possibilités d’emploi qui 

les attendent. 

Le SCC fournit des activités et des programmes sociaux structurés et non structurés, comme des 

loisirs, des services d’entraide et de la formation sur la préparation à la vie active pour aider les 

délinquants à acquérir les compétences sociales qui favoriseront leur réinsertion sociale. Pendant 

cette période de planification, le SCC continuera d’offrir des possibilités qui favorisent la 

stabilité et la continuité de la relation mère-enfant, ainsi que les occasions d’entrer en contact 

avec la famille et les personnes offrant un soutien au moyen d’une technologie sûre et contrôlée. 

Le SCC s’efforcera en outre de consolider le Programme d’intégration communautaire en offrant 

une formation nationale mise à jour sur les révisions apportées au contenu des programmes, en 

plus d’améliorer les critères d’aiguillage, les rapports associés aux programmes et les exigences 

stratégiques. 

Résultats prévus pour la responsabilité essentielle 2 : Interventions correctionnelles 

Résultat 
ministériel 

Indicateur de 
résultat 
ministériel 

Cible Date 
d’atteinte 
de la cible 

Résultat 
réel 
2017-2018 

Résultat 
réel 
2018-2019 

Résultat 
réel 
2019-2020 

Les 
délinquants 
sont préparés 
en vue de leur 
libération d’un 
établissement 
relevant du 
SCC à titre de 
citoyens 
respectueux 
des lois 

Pourcentage de 
transitions 
réussies vers un 
niveau de 
sécurité inférieur 
(une transition 
est réussie si 
aucune 
réévaluation à la 
hausse de la 
cote de sécurité 
n’est faite dans 
les 120 jours) 

94,6 % – 
95,1 % 

2022-03-31 95,1 % 93,7 % 95,0 % 
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Pourcentage de 
délinquants 
autochtones 
ayant réussi une 
transition vers un 
niveau de 
sécurité inférieur 
(une transition 
est réussie si 
aucune 
réévaluation à la 
hausse de la 
cote de sécurité 
n’est faite dans 
les 120 jours) 

94,1 % – 
94,6 % 

2022-03-31 93,3 % 91,4 % 95,2 % 

Pourcentage 
médian de la 
peine purgée 
avant la 
première mise 
en liberté, pour 
les délinquants 
ayant un 
potentiel de 
réinsertion 
sociale modéré 
ou élevé 

43,9 % – 
53,0 % 

2022-03-31 42,8 % 41,9 % 43,0 % 

Pourcentage de 
délinquants 
autochtones dont 
la première mise 
en liberté était de 
type 
discrétionnaire10  

27,9 % – 
39,1 % 

2022-03-31 40,5 % 44,5 % 40,1 % 

Des délinquants 
pour lesquels un 
besoin a été 
établi en matière 
de programme 
correctionnel 
reconnu à 
l’échelle 
nationale, le 
pourcentage 
ayant terminé un 
tel programme 
avant leur 
première mise 
en liberté 

84,7 % – 
87,6 % 

2022-03-31 82,7 % 78,6 % 77,4 % 

                                              
10 L’indicateur calcule le pourcentage de premières mises en liberté discrétionnaires de délinquants autochtones 

par rapport au nombre total de premières mises en liberté de délinquants autochtones. 
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Des délinquants 
pour lesquels un 
besoin 
d’améliorer leur 
formation a été 
établi, le 
pourcentage 
l’ayant fait avant 
leur première 
mise en liberté 

65,7 % – 
67,1 % 

2022-03-31 66,4 % 68,0 % 68,3 % 

Des délinquants 
pour lesquels un 
besoin de 
formation 
professionnelle a 
été établi 
(compétences 
liées au marché 
du travail), le 
pourcentage 
ayant terminé 
une telle 
formation avant 
leur première 
mise en liberté 

60,6 % – 
65,6 % 

2022-03-31 58,6 % 60,7 % 65,6 % 

Des délinquants 
pour lesquels un 
besoin d’emploi 
dans la 
collectivité a été 
établi, le 
pourcentage 
ayant obtenu un 
tel emploi avant 
la date 
d’expiration de 
leur peine 

75,2 % – 
77,1 % 

2022-03-31 74,8 % 77,1 % 75,6 % 

Des délinquants 
pour lesquels a 
été établi un 
besoin de 
participer à un 
programme 
correctionnel 
reconnu à 
l’échelle 
nationale, le 
pourcentage 
ayant achevé un 
tel programme 
avant la date 
d’expiration de 
leur peine 

84,9 % – 
89,2 % 

2022-03-31 83,6 % 83,8 % 80,1 % 
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Des délinquants 
autochtones 
ayant exprimé le 
désir de suivre 
un cheminement 
de guérison 
traditionnel, le 
pourcentage 
ayant été évalué 
par un Aîné (un 
cheminement de 
guérison 
traditionnel exige 
l’évaluation d’un 
Aîné) 

94,7 % – 
95,9 % 

2022-03-31 96,4 % 94,9 % 91,2 % 

Pourcentage de 
délinquants non 
réadmis dans un 
établissement 
fédéral cinq ans 
après la date 
d’expiration de 
leur peine 

83,8 % – 
85,1 % 

2022-03-31 85,7 % 85,3 % 85,4 % 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCC sont accessibles dans le site Web du SCC et dans 

l’InfoBase du GC.ix  

Ressources financières budgétaires prévues pour la responsabilité essentielle 2 : 

Interventions correctionnelles 

Dépenses 
budgétaires 2021-2022 
(comme indiqué dans 
le Budget principal des 
dépenses) 

Dépenses prévues 
2021-2022 
 

Dépenses prévues 
2022-2023 
 

Dépenses prévues 
2023-2024 
 

461 582 718  461 582 718  464 628 586  465 960 954  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCC sont accessibles dans le site Web du SCC et dans 

l’InfoBase du GC. x 

 

 

https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-01-fr.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-01-fr.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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Ressources humaines prévues pour la responsabilité essentielle 2 : Interventions 

correctionnelles  

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus  

2021-2022 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus  

2022-2023 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus  

2023-2024 

4 322  4 338  4 338  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCC sont accessibles dans le site Web du SCC et dans 

l’InfoBase du GC.xi  

https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-01-fr.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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Responsabilité essentielle 3 : Surveillance dans la collectivité 

Description  

Le SCC assure la surveillance des délinquants dans la collectivité et fournit une structure et des 

services pour favoriser leur réinsertion sécuritaire et réussie dans la collectivité. Il offre des 

possibilités de logement, des services de santé dans la collectivité et des partenariats avec des 

organismes communautaires. Le SCC s’occupe des délinquants faisant l’objet d’une libération 

conditionnelle, d’une libération d’office et d’une ordonnance de surveillance de longue durée . 

Faits saillants de la planification 

Le SCC cherche des façons de mettre en œuvre de nouvelles technologies pour aider à assurer la 

sécurité du personnel travaillant dans la collectivité et surveillera l’efficacité de ses initiatives. Le 

personnel du SCC s'assure que toutes les stratégies de supervision sont solides, appropriées, 

conformes à la législation et aux politiques et servent à protéger la sécurité publique. 

Le SCC mettra en œuvre le Protocole d’entente avec Services aux Autochtones Canada en vue 

d’aider les délinquants sous responsabilité fédérale qui sont 

membres inscrits des Premières Nations à obtenir ou à renouveler 

leur certificat sécurisé de statut d’Indien avant leur mise en liberté, 

pour ainsi accroître leur accès aux services communautaires de 

soutien en vue d’une réinsertion sociale sécuritaire et réussie. 

Le SCC veillera à ce que des logements appropriés dans la 

collectivité soient disponibles et, en utilisant le Système de gestion 

du logement des délinquants récemment mis en œuvre avec ses 

données connexes sur la planification de la mise en liberté, le SCC 

pourra mieux apparier les délinquants et le logement qui répond à leurs besoins après leur mise 

en liberté. Il examinera les demandes régionales visant à accroître la capacité dans les 

établissements résidentiels communautaires (ERC) afin de répondre aux besoins des délinquants, 

y compris les délinquantes, et il travaillera avec des partenaires contractuels pour veiller à ce que 

les logements appropriés dans la collectivité soient disponibles. En outre, le SCC incorporera des 

plans de continuité des soins pour corriger toute lacune cernée dans la prestation de services de 

santé provinciaux. 

Le SCC mettra en œuvre et surveillera les engagements issus des plans d’action de la gestion 

établis en réponse aux recommandations découlant des audits, des évaluations et des enquêtes. 

  

Risque 

organisationnel 6 

Il y a un risque que le 

SCC perde le soutien de 
partenaires qui offrent 
des ressources et des 

services essentiels aux 

délinquants. 
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Résultats prévus pour la responsabilité essentielle 3 : Surveillance dans la 

collectivité 

Résultat 
ministériel 

Indicateur de 
résultat 
ministériel 

Cible Date 
d’atteinte de 
la cible 

Résultat 
réel 

2017-2018 

Résultat 
réel 

2018-2019 

Résultat 
réel 

2019-2020 

Les 
délinquants 
agissent à 
titre de 
citoyens 
respectueux 
des lois 
pendant qu’ils 
sont sous 
surveillance 
dans la 
collectivité 

Pourcentage de 
délinquants en 
liberté sous 
condition 
n’ayant pas été 
réadmis avant 
la date 
d’expiration de 
leur peine 
(aucune 
révocation, 
accusation ou 
condamnation ) 

55,9 % – 
59,9 % 

2022-03-31 61,4 % 62,0 % 60,3 % 

Taux de 
condamnations 
pour une 
infraction grave 
ou avec 
violence chez 
les délinquants 
sous 
surveillance, 
par tranche de 
1 000 
délinquants  

23,4 – 26,6 2022-03-31 19,4 19,1 24,5 

Taux de 
condamnations 
pour une 
infraction ayant 
entraîné la mort 
chez les 
délinquants 
sous 
surveillance, 
par tranche de 
1 000 
délinquants 
(objectif : zéro) 

0,54 – 0,64 2022-03-31 0,55 0,32 0,32 

Pourcentage 
des délinquants 
dont les 
besoins en 
santé ont été 
examinés avant 

95 % 2022-03-31 
Non 

disponible 
Non 

disponible 
83,5 % 
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Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCC sont accessibles dans le site Web du SCC et dans 

l’InfoBase du GC.xii  

 

  

                                              
11  Nouvel indicateur pour l’exercice 2019-2020. Des processus visant à appuyer la collecte de données et à traiter 

l’indicateur sont en cours de mise en œuvre et devraient améliorer la communication des résultats dans les 

années à venir. 

la mise en 
liberté11 

Pourcentage du 
temps pouvant 
être consacré 
au travail qui a 
été travaillé, 
pour les 
délinquants 
sous 
surveillance 
dans la 
collectivité 

63,2 % – 
66,3 % 

2022-03-31 66,9 % 68,4 % 68,8 % 

Pourcentage de 
délinquants 
faisant l’objet 
d’une 
assignation à 
résidence qui 
réussissent leur 
transition hors 
de leur lieu de 
résidence 
(aucune 
révocation, 
accusation ou 
condamnation) 

60,2 % - 
62,6 % 

2022-03-31 60,2 % 62,6 % 60,9 % 

https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-01-fr.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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Ressources financières budgétaires prévues pour la responsabilité essentielle 3 : 

Surveillance dans la collectivité 

Dépenses 
budgétaires 2021-2022 
(comme indiqué dans 
le Budget principal des 
dépenses) 

Dépenses prévues 
2021-2022 
 

Dépenses prévues 
2022-2023 
 

Dépenses prévues 
2023-2024 
 

172 015 943  172 015 943  173 526 410  174 304 055  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCC sont accessibles dans le site Web du SCC et dans 

l’InfoBase du GC.xiii  

Ressources humaines prévues pour responsabilité essentielle 3 : Surveillance dans 

la collectivité 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus  

2021-2022 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus  

2022-2023 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus  

2023-2024 

237 237 237 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCC sont accessibles dans le site Web du SCC et dans 

l’InfoBase du GC.xiv  

 

 

https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-01-fr.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-01-fr.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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Services internes : résultats prévus  

Description 

Les Services internes comprennent les groupes d’activités et de ressources connexes que le 

gouvernement fédéral considère comme étant des services à l’appui de programmes et/ou 

nécessaires pour permettre à une organisation de s’acquitter de ses obligations. Les Services 

internes désignent les activités et les ressources des 10 services distincts qui soutiennent 

l’exécution des programmes au sein de l’organisation, peu importe le modèle de prestation des 

services internes d’un ministère. Ces services sont les suivants : 

 services de gestion et de surveillance;  

 services de communications;  

 services juridiques;  

 services de gestion des ressources humaines;  

 services de gestion des finances;  

 services de gestion de l’information;  

 services de technologie de l’information;  

 services de gestion des biens immobiliers;  

 services de gestion du matériel;  

 services de gestion des acquisitions. 

Faits saillants de la planification 

Le SCC a investi des efforts considérables en vue d’éliminer le harcèlement, la discrimination et 

l’intimidation en milieu de travail et de promouvoir la santé mentale et le bien-être. Ces travaux 

se poursuivront. Pour changer la culture d’une organisation, il faut un solide leadership et des 

efforts constants, et un tel changement ne peut se produire que si les employés à tous les 

échelons se partagent la responsabilité, sont sensibilisés et possèdent les connaissances, les outils 

et les compétences nécessaires pour créer et maintenir un environnement de travail sain, positif 

et productif. 

Pour mobiliser les employés afin qu’ils travaillent ensemble à la création et au maintien d’un 

milieu de travail respectueux, le SCC examinera et mettra à 

jour, au besoin, les éléments de formation existants en matière 

de valeurs et d’éthique de ses programmes d’apprentissage et 

continuera d’offrir une formation spécialisée sur les valeurs et 

l’éthique. Le SCC sensibilisera davantage le personnel et les 

gestionnaires à la divulgation interne et aux services offerts par 

le Bureau de la gestion des conflits. En 2021-2022, le SCC 

poursuivra son évaluation des risques éthiques, une initiative 

nationale menée dans toutes les unités de travail qui aboutit à 

des plans d'action spécifiques pour améliorer l'environnement 

Risque organisationnel 4 

Il y a un risque que le SCC 

ne puisse assurer un milieu 
de travail sécuritaire, sûr, 

sain, respectueux et axé sur 
la collaboration, conforme à 

ses obligations découlant 
des lois et des politiques, à 
sa mission et à son énoncé 

des valeurs. 
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de travail de chaque unité dans les domaines du respect mutuel et du bien-être. Le SCC s’était 

initialement engagé à mener l’exercice en 2020-2021, toutefois, compte tenu des répercussions 

de la COVID-19 sur les opérations, le délai a été prolongé d’un an. 

En octobre 2020, le SCC a mis en place sa Stratégie nationale globale sur le mieux-être en milieu 

de travail et le bien-être des employés qui tiendra lieu de pierre d’assise pour établir l’ordre de 

priorité des activités visant à favoriser le respect, le bien-être, ainsi que la santé physique et 

mentale des employés et des gestionnaires de tous les échelons. Élaborée en consultation avec le 

personnel de toutes les régions, cette stratégie s’aligne sur les résultats du Sondage auprès des 

fonctionnaires fédéraux et tient compte des 13 facteurs psychosociaux de l’initiative Protégeons 

la santé mentale au travail. Cette stratégie renforce la détermination de la haute direction à 

donner suite aux recommandations issues du rapport du vérificateur général sur le respect en 

milieu de travail. 

Reconnaissant que la nature du travail correctionnel crée un stress en milieu de travail plus élevé 

que la moyenne, particulièrement pour les travailleurs de première ligne, le Comité directeur sur 

les atteintes à la santé mentale en milieu de travail du SCC continue de soutenir la mise en œuvre 

des trois piliers d’activités – la prévention, la résolution et le rétablissement – qui jetteront les 

bases de la Stratégie nationale globale sur le mieux-être en milieu de travail et le bien-être des 

employés. Le Comité travaille en partenariat avec les employés et les syndicats en vue 

d’améliorer et de favoriser la préparation mentale grâce à des capacités, à de la formation, à du 

soutien et à une résilience accrus.  

En 2021-2022, le SCC en sera à la dernière année de son Plan stratégique pour la gestion des 

ressources humaines, qui donne le ton et définit l’orientation de la gestion des personnes au SCC. 

Ce plan constitue la pierre d’assise de la création d’un milieu de travail fort, diversifié et inclusif 

grâce à l’intégration de toutes les disciplines liées aux ressources humaines et de leurs priorités 

respectives. En outre, le SCC relèvera les défis existants liés à son processus de règlement des 

plaintes et des griefs des délinquants. 

En 2019-2020, le SCC a obtenu un financement permanent lié à l’intégrité pour maintenir ses 

opérations à l’issue de son examen complet. À court terme, il se 

concentre sur le maintien de ses opérations pendant et après la 

pandémie de COVID-19. Le SCC règlera les enjeux financiers 

existants et continuera de travailler à un plan de modernisation au 

cours de la période de planification triennale. Au cours de 

l’exercice 2020-2021, le SCC stabilisera son Système ministériel 

de gestion financière (SMGF) en procédant à une mise à niveau 

technique d’Oracle, tout en faisant progresser les plans de 

modernisation du SMGF grâce à une solution d’hébergement sur 

le SAP en 2021-2022. 

Risque 

organisationnel 2 

Il y a un risque que le 
SCC ne puisse pas 

mettre en œuvre son 
mandat et assurer la 

viabilité financière et la 
modernisation de 

l’organisation. 
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Ayant considérablement augmenté sa capacité pour le travail virtuel au cours des premiers mois 

de la pandémie de COVID-19, le SCC continuera à améliorer son réseau et l’infrastructure de ses 

établissements, selon les ressources disponibles, et, au besoin, à soutenir les employés travaillant 

à distance. Le SCC terminera également la mise à niveau de son système des ressources 

humaines et l’intégration de nouveaux utilisateurs dans le cadre du projet de planification 

provisoire des ressources organisationnelles.  

Le SCC soutiendra l’abandon par le gouvernement du Canada du système Phénix et l’élaboration 

et l’analyse de solutions de rechange en matière de gestion des ressources humaines et de la 

paye, en fournissant tous les services de gestion de l’information et de technologie de 

l’information (GI-TI) possibles pour soutenir cette initiative à toutes les étapes de l’élaboration, 

de la mise à l’essai et de la mise en œuvre. 

Le SCC continuera à promouvoir des initiatives à l’appui des priorités de modernisation de la TI 

du gouvernement, y compris la poursuite de la mise en œuvre de GCdocs et le lancement de la 

stratégie d’infonuagique du SCC. Les responsables de l’Architecture d’entreprise des Services de 

gestion de l’information (SGI) ont restructuré les organes de gouvernance existants de façon à se 

concentrer plus étroitement sur la normalisation du paysage de la TI. Les grandes réalisations 

comprennent l’établissement du Conseil d’examen de l’architecture intégrée (CEAI) du SCC; la 

réorientation du Groupe de travail sur l’architecture existant en Comité consultatif sur 

l’architecture d’entreprise; ainsi que la mise en fonction d’une architecture cible globale axée sur 

les solutions de TI (ACSTI) pour le SCC. Les SGI poursuivent le perfectionnement de cette 

ACSTI, de même que l’élaboration et l’adoption de normes et de lignes directrices 

d’accompagnement de façon à assurer une meilleure cohérence dans l’ensemble du SCC.   

L’équipe de l’Architecture d’entreprise (AE) continue d’examiner les possibilités qui se 

présentent à elle de tirer parti de la gestion du portefeuille des applications pour analyser les 

risques liés aux investissements que court l’organisation relativement au vieillissement de sa TI, 

ainsi que les risques opérationnels et techniques particuliers associés au portefeuille des systèmes 

opérationnels fondés sur la TI du SCC.  

L’AE joue un rôle de premier plan dans l’élaboration et la promotion d’une stratégie 

d’infonuagique et de l’adoption de celle-ci, y compris la stratégie d’adoption de l’infonuagique 

du SCC, à l’appui de l’établissement de l’infrastructure infonuagique du SCC. L’AE dirige en 

outre la planification et la mise en fonction de Microsoft 365, y compris Microsoft Teams, dans 

l’ensemble du Service. Arrivant tout particulièrement à point nommé, cette dernière initiative 

représente un aspect clé de la capacité à assurer la continuité des activités et à travailler à 

distance pendant la pandémie de COVID-19. 
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L’AE fait la promotion du respect des normes numériques du gouvernement du Canada et des 

orientations fédérales en constante évolution relativement à l’accessibilité des systèmes de TI 

dans l’ensemble des SGI. 

Le SCC continuera à stabiliser les fonctions du Système de gestion du logement des délinquants 

qui a récemment été mis en œuvre et qui remplace les processus manuels en matière de logement 

et de gestion des délinquants. Cette solution simplifiera la collecte de données utilisée pour 

répondre aux besoins opérationnels quotidiens et soutenir la planification générale de la capacité 

pour 2021-2022.  

Le SCC poursuivra l’élaboration et la mise en œuvre de ses travaux de modernisation du 

Système de gestion des délinquant(e)s (MSGD) qui donneront lieu à une solution moderne et 

intégrée qui répond de façon dynamique aux besoins en constante évolution des employés et de 

l’organisation, tout en soutenant aussi le cadre législatif, les engagements et les priorités, 

maintenant et à l’avenir. Une fois achevée, la MSGD permettra une gestion plus efficace des 

délinquants fondée sur des processus modernes et souples qui tiennent compte des coûts et du 

risque. Elle permettra également une flexibilité accrue qui améliorera la capacité du SCC à réagir 

aux changements apportés à la loi et aux politiques et aux demandes changeantes des 

intervenants, ainsi que sa capacité à échanger des données avec les partenaires externes.  

Le programme de MSGD repose sur quelques-unes des capacités clés qui sont en cours de mise 

au point dans le cadre du Projet d’infrastructure des données. Le Projet d’infrastructure des 

données fournit les normes et services d’interface de programmation d’applications (API) requis 

pour transmettre des données entre les fonctionnalités opérationnelles modernisées du SGD et 

l’ancien environnement. Le Projet d’infrastructure des données permet aussi d’établir 

l’environnement infonuagique de niveau Protégé B nécessaire pour héberger le SGD modernisé, 

ainsi que d’autres données et applications infonuagiques. De plus, dans le cadre de son initiative 

sur la qualité des données, le Projet d’infrastructure des données contribuera à la prestation de 

solutions modernes garantissant une meilleure cohérence, intégrité et intégralité des données. 

Le SCC mettra en œuvre un registre électronique d’administration des médications et un système 

régional de gestion des pharmacies afin de veiller à ce que les pratiques des centres de soins de 

santé et des pharmacies régionales du SCC soient plus uniformes et efficaces.  

Le SCC a commencé à examiner la faisabilité d’une initiative consistant à donner aux 

délinquants accès à une formation en compétences informatiques de base et à fournir un accès 

sécuritaire et contrôlé aux médias numériques par l’intermédiaire des services de bibliothèque et 

d’éducation. 
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Le SCC mettra en œuvre des plans et des produits de 

communications stratégiques à l’appui de ses priorités 

organisationnelles. Le Service améliorera son site Web public et 

sa participation sur les médias sociaux afin de promouvoir les 

communications numériques et les rendre plus dynamiques. Le 

SCC poursuivra le perfectionnement du processus de gestion des 

enjeux en vue de cerner les questions d’intérêt public, d’y 

répondre et de passer à l’action en conséquence, ainsi que de 

trier les demandes de renseignements des médias pour veiller à ce qu’elles reçoivent le niveau 

d’approbation approprié en temps opportun. Dans un effort additionnel pour accroître la 

transparence et la crédibilité, le SCC recherchera proactivement les occasions de solliciter les 

services de spécialistes afin qu’ils agissent comme porte-parole du Service relativement aux 

questions qui préoccupent et intéressent le public. 

Le SCC continuera de prendre part à des initiatives et à des accords bilatéraux et multilatéraux 

avec les partenaires et intervenants fédéraux/provinciaux/territoriaux (FPT) et internationaux du 

milieu correctionnel. Le Service fera d’ailleurs preuve de leadership dans le domaine des 

services correctionnels en tenant des consultations régulières et ouvertes pour veiller à ce que les 

renseignements et les pratiques exemplaires soient communiqués entre les diverses 

administrations. Les politiques et lignes directrices traitant des accords interjuridictionnels FPT 

d’échange de services seront mises à jour en vue d’améliorer la responsabilisation, y compris les 

exigences en matière de gestion des données. 

Le SCC poursuivra la mise en œuvre de son Plan de logement. La taille et la diversité du 

portefeuille d’infrastructure du SCC créent toute une gamme de défis qui exigent de l’efficacité 

sur le plan de la planification, de l’élaboration, de la gestion durable et de l’intendance. De plus, 

il est essentiel que toutes les interventions soient durables du point de vue de l’environnement.  

Dans ce contexte, il est à la fois complexe et difficile d’assurer la conformité avec les exigences 

en matière de logement détaillées prévues dans les lois, les politiques et les engagements récents 

pour répondre aux besoins particuliers des groupes de délinquants ayant des besoins spéciaux12. 

Plutôt que d’adopter un plan d’installation de type « universel » pour l’ensemble de ces groupes 

diversifiés, dans le cadre des travaux de réaménagement et de construction en établissement, le 

SCC adoptera la conception de logements qui répondent aux besoins distincts des différents 

groupes. 

Le SCC continuera de renforcer les activités de gestion du matériel et de passation de marchés 

                                              
12    Les groupes de délinquants ayant des besoins spéciaux comprennent les délinquantes, les délinquants 

autochtones, les délinquants âgés, les délinquants handicapés ou ayant des problèmes de santé mentale, les 

délinquants toxicomanes et les délinquants ayant des considérations liées à l’identité de genre ou à l’expression 

de genre. 

Risque organisationnel 5 

Il y a un risque que le SCC 
ne soit pas en mesure de 
maintenir la confiance du 

public à l’égard du système 

correctionnel fédéral. 
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dans l’ensemble de l’organisation à mesure qu’il fera progresser ses plans d’action visant à 

mettre en œuvre les changements apportés aux prochaines versions des directives du Conseil du 

Trésor sur la gestion du matériel et la gestion de l’approvisionnement. 

Expérimentation  

La Direction de la recherche du SCC utilise des modèles quasi expérimentaux qui permettent une 

analyse éthique et rigoureuse par le biais d’un contrôle statistique et d’autres méthodes qui 

peuvent être aussi convaincantes que le modèle expérimental traditionnel et qui peuvent être la 

seule façon de traiter de façon éthique des situations sociales complexes et des populations 

vulnérables. Parmi les exemples précis, mentionnons les travaux relatifs à la réinsertion sociale 

et aux résultats dans la collectivité des délinquants dans les centres d’intervention pour 

Autochtones (CIA) et les pavillons de ressourcement, qui serviront à éclairer les politiques et les 

pratiques opérationnelles liées aux diverses interventions qui influent le plus sur la réussite. Le 

travail essentiel contribuant à la prise de décisions fondées sur des données probantes se 

poursuivra dans des domaines comme l’évaluation du risque des délinquants, y compris la 

recherche sur les outils d’évaluation adaptés aux Autochtones pour la gestion des cas, l’analyse 

des effets de la surveillance dans la collectivité sur les délinquants qui présentent un risque élevé 

et l’élaboration d’un outil intégré d’évaluation du risque. Les efforts menés sur le front de la 

recherche contribuent à approfondir la compréhension de l’environnement opérationnel du SCC 

et à favoriser des réactions proactives aux changements constatés dans la réalisation des priorités 

organisationnelles, ainsi que dans les stratégies et approches adoptées pour atténuer les risques. 
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Ressources financières budgétaires prévues pour les Services internes 

Dépenses 
budgétaires 2021-2022 
(comme indiqué dans 
le Budget principal des 
dépenses) 

Dépenses prévues 
2021-2022 
 

Dépenses prévues 
2022-2023 
 

Dépenses prévues 
2023-2024 
 

374 529 517  374 529 517  377 818 248  379 511 409  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCC sont accessibles dans le site Web du SCC et dans 

l’InfoBase du GC.xv  

Ressources humaines prévues pour les Services internes  

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus  

2021-2022 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus  

2022-2023 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus  

2023-2024 

2 734  2 733  2 733  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCC sont accessibles dans le site Web du SCC et dans l’ 

InfoBase du GC.xvi 

 

 

https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-01-fr.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-01-fr.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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Dépenses et ressources humaines 
Cette section donne un aperçu des dépenses et des ressources humaines du ministère prévues 

pour les trois prochains exercices et compare les dépenses prévues pour l’exercice à venir avec 

les dépenses réelles pour les exercices précédents. 

Dépenses prévues 

Dépenses ministérielles pour la période de 2018-2019 à 2023-2024  

 Le graphique ci-dessous présente les dépenses prévues (votées et législatives) au fil du temps.  

2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024

Postes législati fs 223 229 267 261 257 257

Crédits votés 2,366 2,424 2,878 2,547 2,574 2,586

Total 2,589 2,653 3,145 2,808 2,831 2,843
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Sommaire de la planification budgétaire pour les responsabilités essentielles et les Services 

internes (en dollars) 

Le tableau ci-dessous présente les dépenses réelles, les prévisions des dépenses et les dépenses 

prévues pour chaque responsabilité essentielle du SCC et pour les Services internes pour les 

exercices pertinents pour l’année de planification en cours. Les prévisions des dépenses et les 

dépenses prévues figurant dans le présent document sont fondées sur les renseignements 

disponibles le 9 décembre 2020 et pourraient être différentes des montants indiqués dans le 

Budget principal des dépenses et le Budget supplémentaire des dépenses qui seront approuvés 

plus tard. 

Responsabilités 
essentielles et 
Services internes 

Dépenses  
2018-2019 

 

Dépenses  
2019-2020 

 

Prévisions des 
dépenses 
2020-2021 

 

Dépenses 
budgétaires 
2021-2022 

(comme 
indiqué dans le 
Budget 
supplémentaire 

des dépenses) 

Dépenses 
prévues 
2021-2022 

 

Dépenses 
prévues 
2022-2023 

 

Dépenses 
prévues 
2023-2024 

1. Prise en 
charge et garde 

1 664 493 616 1 669 389 184 1 939 135 246 1 799 685 523 1 799 685 523 1 815 488 502  1 823 624 464  

2. Interventions 
correctionnelles 

432 616 375 452 591 211 517 114 841  461 582 718  461 582 718 464 628 586  465 960 954 

3. Surveillance 
dans la 
collectivité 

166 107 821 173 361 655 171 500 758 172 015 943 172 015 943 173 526 410 174 304 055  

Sous-total 2 263 217 812 2 295 342 050 2 627 750 845 2 433 284 184 2 433 284 184 2 453 643 498 2 463 889 473 

Services 
internes 

326 102 253 357 479 385 517 669 136 374 529 517 374 529 517 377 818 248  379 511 409 

Total  2 589 320 065 2 652 821 435 3 145 419 981 2 807 813 701  2 807 813 701 2 831 461 746  2 843 400 882 

 

Le contraste entre les prévisions de dépenses de 3 145,4 M$ pour 2020-2021 et les dépenses de 

2 652,8 M$ pour 2019-2020 montre que le SCC prévoit des augmentations opérationnelles entre 

ces deux années. Pour les deux années, le SCC a reçu des fonds supplémentaires pour soutenir 

ses activités, des montants qui n’étaient pas initialement inclus dans son Budget principal des 

dépenses, soit respectivement 145,4 M$ en 2020-2021 et 95,0 M$ en 2019-2020. Pour l’exercice 

financier 2021-2022, une somme de 166,4 M$ à l’appui des activités du SCC a été approuvée 

dans le cadre du budget de 2020 et fait partie du Budget principal des dépenses du SCC. 
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L’écart de 337,6 M$ entre les prévisions des dépenses pour 2020-2021, soit 3 145,4 M$, et le 

Budget principal des dépenses de 2021-2022, soit 2 807,8 M$, est principalement attribuable au 

financement supplémentaire reçu au cours de l’exercice 2020-2021, et donc non inclus dans le 

Budget principal des dépenses de 2020-2021, et le financement reçu ou temporaire dans le cadre 

du Budget principal des dépenses de 2021-2022.  

La première partie de cet écart concerne le financement reçu dans le cadre du Budget principal 

des dépenses de 2021-2022 et le Budget principal des dépenses de 2020-2021, mais pour des 

montants différents, ce qui entraîne un écart de 162,4 M$. Cette hausse est principalement 

attribuable au financement découlant des pressions occasionnées par la pandémie de COVID-19 

(130,4 M$), à une augmentation découlant des conventions collectives (53,2 M$), à une 

réduction des fonds prévus au budget de 2020 à l’appui du Service correctionnel du Canada 

(21,0 M$), et à un plus petit remboursement de fonds à la Commission des libérations 

conditionnelles du Canada (0,2 M$). 

La deuxième partie de cet écart concerne le financement supplémentaire reçu en plus du Budget 

principal des dépenses de 2020-2021, soit une différence de 197,7 M$. 

La dernière partie de cet écart concerne le financement supplémentaire reçu ou temporaire dans 

le cadre du Budget principal des dépenses de 2021-2022, soit une différence de 22,5 M$. Cette 

baisse est principalement attribuable au financement des programmes prévus au budget de 2017 

visant à répondre aux besoins des délinquants vulnérables (2,5 M$), à la diminution du régime 

d’avantages sociaux des employés (2,1 M$), aux fonds alloués à l’initiative de modernisation des 

Services des programmes et de l’administration (0,3 M$), au financement pour le Plan d’action 

pour les sites contaminés fédéraux (0,2 M$), au financement pour la transformation du système 

correctionnel fédéral (projet de loi C-83) (26,6 M$), aux programmes prévus au budget de 2018 

visant à répondre aux besoins des détenus en matière de santé mentale et à appuyer la 

réouverture des fermes pénitentiaires (0,7 M$), et à l’augmentation automatique résultant de 

l’autorisation d’utiliser le Fonds renouvelable de CORCAN (0,3 M$). 
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Ressources humaines prévues 

Le tableau ci-dessous présente les équivalents temps plein réels, les prévisions d’équivalents  

temps plein et les équivalents temps plein prévus pour chaque responsabilité essentielle du Cadre 

ministériel des résultats du SCC et pour les Services internes pour les exercices pertinents pour 

l’année de planification en cours. 

Sommaire de la planification des ressources humaines pour les responsabilités 

essentielles et les Services internes  

Responsabilités 

essentielles et 

Services internes 

Équivalents 

temps plein 

réels 

2018-2019 

Équivalents 

temps plein 

réels 

2019-2020 

Prévisions 

d’équivalents 

temps plein 

2020-2021 

Équivalents 

temps plein 

prévus 

2021-2022 

Équivalents 

temps plein 

prévus 

2022-2023 

Équivalents 

temps plein 

prévus 

2023-2024 

1. Prise en charge et 

garde 
10 361 10 343 10 521 10 975 11 058 11 103 

2. Interventions 

correctionnelles 
4 197 4 310 4 406 4 322 4 338 4 338 

3. Surveillance dans 
la collectivité 

228 231 233 237 237 237 

Sous-total 14 786 14 884 15 160 15 534 15 633 15 678 

Services internes 2 580 2 714 2 659 2 734 2 733 2 733 

Total  17 366 17 598 17 819 18 268 18 366 18 411 

 

L’écart de 221 équivalents temps plein (ETP) entre 2020-2021 et 2019-2020 est principalement 

attribuable à la transformation du système correctionnel fédéral (projet de loi C-83) et au soutien 

prévu au budget de 2020 à l’appui du Service correctionnel du Canada. Les besoins en dotation 

pour « Répondre aux besoins des délinquants vulnérables » (budget de 2017) et la « santé 

mentale et les fermes pénitentiaires » (budget de 2018) contribuent également à cette 

augmentation. L’augmentation de 449 ETP entre 2021-2022 et 2020-2021 est en grande partie 

attribuable à l’augmentation de la dotation prévue pour les agents correctionnels en vue de porter 

l’effectif à son niveau optimal. Une partie importante de cette augmentation des ETP est 

attribuable à la transformation du système correctionnel fédéral (projet de loi C-83) et au soutien 

prévu au budget de 2020 à l’appui du Service correctionnel du Canada. Les ETP de l’exercice à 

venir devraient également augmenter alors que les mesures prévues au projet de loi C-83 

continueront d’être mises en œuvre.
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Budget des dépenses par crédit voté 

Des renseignements sur les crédits du SCC sont accessibles dans le Budget principal des 

dépenses 2021-2022.xvii 

État des résultats condensé prospectif consolidé 

L’état des résultats condensé prospectif consolidé donne un aperçu des opérations du SCC pour 

les exercices 2020-2021 et 2021-2022.  

Les résultats projetés et prévus dans le présent état des opérations ont été préparés selon la 

méthode de la comptabilité d’exercice. Les dépenses projetées et prévues présentées dans les 

autres sections du Plan ministériel ont été préparées selon la méthode de comptabilité axée sur 

les dépenses. Il est donc possible que les montants diffèrent. 

Un état des résultats condensé prospectif plus détaillé et des notes afférentes, notamment un 

rapprochement des coûts de fonctionnement nets et des autorisations demandées, se trouvent 

dans le site Web du SCC. 

État des résultats condensé prospectif consolidé  

pour l’exercice se terminant le 31 mars 2022 (en dollars) 

Renseignements 
financiers 

Prévisions des 
résultats 
2020-2021 

Résultats prévus 
2021-2022  

Écart (résultats prévus 
pour 2021-2022 moins 
prévisions des 
résultats de 2020-2021) 

Total des dépenses 3 232 207 556 2 990 532 630 (241 674 926) 

Total des recettes 44 389 843 51 110 888 6 721 045 

Coût de fonctionnement 
net avant le financement 
du gouvernement et les 
transferts 

3 187 817 713 2 939 421 742 (248 395 971) 

 

Les dépenses prévues du SCC en 2021-2022 devraient s’élever à 2 990 532 630 $. Ces charges 

comprennent les dépenses prévues présentées dans ce Plan ministériel et comprennent également 

des dépenses comme l’amortissement et les services fournis gratuitement. Les recettes prévues du 

SCC devraient s’élever à 51 110 888 $ en 2021-2022. Les recettes proviennent principalement du 

Fonds renouvelable de CORCAN.    

Les écarts entre les résultats prévus pour 2021-2022 et les prévisions des résultats pour 2020-2021 

sont principalement attribuables à la chronologie des éléments clés du cycle de dépenses du 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-budget-principal.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-budget-principal.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-eng.html
https://www.csc-scc.gc.ca/reporting/007005-2500-fr.shtml
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gouvernement. Les différences les plus importantes entre les prévisions des résultats et les résultats 

prévus sont attribuables aux grands changements suivants :  

 des dépenses de 160,4 M$ liées à la réponse du SCC à la pandémie de COVID-19, pour 

2020-2021 seulement; 

 une augmentation de 53,2 M$ découlant des conventions collectives en 2020-2021 qui 

n’est pas prévue en 2021-2022; 

 une somme de 51,8 M$ liée au report du budget de fonctionnement en 2020-2021 qui n’est 
pas incluse dans les résultats prévus pour 2021-2022. 
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Renseignements organisationnels 

Profil organisationnel 

Ministre de tutelle : L’honorable William Sterling Blair, C.P., C.O.M., député 

Administrateur général : Anne Kelly, commissaire 

Portefeuille ministériel : Sécurité publique et Protection civile  

Instruments habilitants : Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 

condition,xviii L.C. 1992, c. 20 

Année d’incorporation ou de création : 1979 (31 mars) 

Raison d’être, mandat et rôle : composition et responsabilités 

La section « Raison d’être, mandat et rôle : composition et responsabilités » est accessible sur le 

site Web du SCC.xix 

Pour de plus amples informations sur les engagements dans la lettre de mandat organisationnelle 

du ministère, voir la lettre de mandat du ministre.xx 

Contexte opérationnel 

Des renseignements sur le contexte opérationnel sont accessibles sur le site Web du SCC. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-44.6/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-44.6/
https://www.csc-scc.gc.ca/a-notre-sujet/index-fra.shtml
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat/2021/01/15/lettre-de-mandat-supplementaire-du-ministre-de-la-securite-publique-et
https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-04-fr.shtml




Plan ministériel 2021-2022 

Service correctionnel du Canada 47 

Cadre de présentation de rapports 

Le Cadre ministériel des résultats et le répertoire des programmes approuvés du SCC pour 

2020-2021 sont énumérés ci-dessous. 

Code de 
programme  

Nom du programme 

Responsabilité essentielle 1 : Prise en charge et garde 

P1 Gestion et soutien en établissement 

P2 Sécurité préventive, renseignement et surveillance 

P3 Répression des drogues 

P4 Services cliniques et santé publique 

P5 Services de santé mentale 

P6 Services d’alimentation 

P7 Services de logement 

Responsabilité essentielle 2 : Interventions correctionnelles 

P8 Gestion des cas des délinquants 

P9 Engagement des collectivités  

P10 Services d’aumônerie 

P11 Services d’Aînés 

P15 Éducation des délinquants 

P16 CORCAN – Emploi et employabilité 

P17 Programme social 

P22 Programmes correctionnels 

Responsabilité essentielle 3 : Surveillance dans la collectivité 

P18 Sécurité et gestion dans la collectivité 

P19 Établissements résidentiels communautaires 

P20 Centres correctionnels communautaires 

P21 Services de santé dans la collectivité 

 

Aucun changement apporté au cadre de présentation de rapports approuvé depuis 2020-2021 
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Renseignements connexes sur le répertoire des 

programmes 
Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au répertoire des programmes du SCCxxi sont accessibles dans le site Web du SCC et dans l’ 

InfoBase du GCxxii. 

Tableaux de renseignements supplémentaires 
Les tableaux de renseignements supplémentaires ci-dessous sont accessibles dans le site Web du 

SCC : 

 Stratégie de développement durable du Service  

 Renseignements sur les programmes de paiements de transfert  

 Analyse comparative entre les sexes plus 

Dépenses fiscales fédérales 
Le Plan ministériel du SCC ne comprend pas de renseignements sur les dépenses fiscales qui 

sont liées à ses résultats prévus pour 2021-2022.  

Les dépenses fiscales relèvent du ministre des Finances. Le ministère des Finances du Canada 

publie chaque année des estimations et des projections du coût des dépenses fiscales fédérales 

dans le Rapport sur les dépenses fiscales fédérales.xxiii Ce rapport fournit aussi des 

renseignements généraux détaillés sur les dépenses fiscales, y compris les objectifs, les 

renseignements historiques et les renvois aux programmes de dépenses fédéraux connexes, ainsi 

que sur les évaluations fiscales, les rapports de recherche et les analyses comparatives entre les 

sexes. Les mesures fiscales présentées dans ce rapport relèvent uniquement du ministre des 

Finances. 

Coordonnées de l’organisation 
Adresse postale  

340, avenue Laurier Ouest 

Ottawa (Ontario)  K1A 0P9  

 

Site Web : site Web du Service correctionnel du Canada 

Formulaire de commentairesxxiv 

 

 

https://www.csc-scc.gc.ca/
https://www.csc-scc.gc.ca/rendre-des-comptes/index-fra.shtml
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.csc-scc.gc.ca/rendre-des-comptes/index-fra.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/rendre-des-comptes/index-fra.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/publications/index-fra.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-03-fr.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2608-02-fr.shtml
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://www.csc-scc.gc.ca/
http://www.csc-scc.gc.ca/contact-us/008-0001-fra.shtml
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Annexe : définitions 

analyse comparative entre les sexes plus  (ACS+) (gender-based analysis plus [GBA+]) 

Approche analytique qui sert à évaluer les répercussions potentielles des politiques, des 

programmes et des initiatives sur les femmes, les hommes et les personnes de divers genres en 

tenant compte de multiples facteurs, qui incluent la race, l’ethnicité, la religion, l’âge, ainsi que 

les déficiences physiques et intellectuelles.  

cadre ministériel des résultats (departmental results framework)  

Cadre qui comprend les responsabilités essentielles du ministère, les résultats ministériels et les 

indicateurs de résultat ministériel. 

cible (target) 

Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un programme ou une 

initiative prévoit atteindre dans un délai précis. Une cible peut être quantitative ou qualitative. 

crédit (appropriation) 

Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures)  

Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de 

gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; et paiements à des sociétés d’État. 

dépenses législatives (statutory expenditures) 

Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de 

crédits. La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans 

lesquelles elles peuvent être effectuées. 

dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 

Recettes et décaissements nets au titre de prêts, de placements et d’avances, qui modifient la 

composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

dépenses prévues (planned spending) 

En ce qui a trait aux plans ministériels et aux rapports sur les résultats ministériels, les dépenses 

prévues s’entendent des montants présentés dans le budget principal des dépenses.  

Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et obtenues. La 

détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de 

justifier les dépenses et les augmentations présentées dans son plan ministériel et son rapport sur 

les résultats ministériels. 
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dépenses votées (voted expenditures) 

Dépenses approuvées annuellement par le Parlement par une loi de crédits. Le libellé de chaque 

crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 

équivalent temps plein (full-time equivalent)  

Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le budget 

ministériel. Les équivalents temps plein sont calculés par un rapport entre les heures de travail 

assignées et les heures normales de travail prévues. Les heures normales sont établies dans les 

conventions collectives. 

expérimentation (experimentation)  

Conduite d’activités visant d’abord à explorer, puis à mettre à l’essai et à comparer les effets et 

les répercussions de politiques et d’interventions, afin d’étayer la prise de décision sur des 

éléments probants et d’améliorer les résultats pour les Canadiens en examinant ce qui fonctionne 

et ne fonctionne pas. L’expérimentation est liée à l’innovation (l’essai de nouvelles choses), mais 

est distincte de celle-ci, car elle suppose une comparaison rigoureuse des résultats. Par exemple, 

l’utilisation d’un nouveau site Web pour communiquer avec les Canadiens peut être une 

innovation; tester systématiquement le nouveau site Web par rapport aux outils de sensibilisation 

existants ou à un ancien site Web pour voir lequel favorise un engagement accru est une 

expérimentation. 

indicateur de rendement (performance indicator) 

Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de déterminer le 

rendement d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une initiative par rapport 

aux résultats attendus. 

indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator)  

Facteur ou variable qui présente une façon valide et fiable de mesurer ou de décrire les progrès 

réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

initiative horizontale (horizontal initiative)  

Initiative dans le cadre de laquelle deux organisations fédérales ou plus reçoivent du financement 

dans le but d’atteindre un résultat commun, souvent associé à une priorité du gouvernement.  

plan (plan) 

Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser ses priorités 

et obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique qui sous-tend les 

stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats 

attendus. 
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plan ministériel (Departmental Plan) 

Exposé des plans et du rendement attendu d’un ministère sur une période de 3 ans. Les plans 

ministériels sont présentés au Parlement chaque printemps. 

priorité ministérielle (departmental priority)  

Plan ou projet sur lequel un ministère a choisi de se concentrer et de faire rapport au cours de la 

période de planification. Les priorités ministérielles représentent ce qui est le plus important ou 

ce qui doit être fait en premier pour appuyer l’atteinte des résultats ministériels souhaités.  

priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 

Aux fins du Plan ministériel 2021-2022, les priorités pangouvernementales renvoient aux thèmes 

de haut niveau qui décrivent le programme du gouvernement énoncé dans le discours du Trône 

de 2020, notamment protéger les Canadiens de la COVID-19, aider les Canadiens durant la 

pandémie, rebâtir en mieux – une stratégie pour améliorer la résilience de la classe moyenne, le 

Canada pour lequel nous menons ce combat.  

production de rapports sur le rendement (performance reporting) 

Processus de communication d’information sur le rendement fondée sur des éléments probants. 

La production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la responsabilisation et 

la transparence. 

programme (program)  

Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, qui sont gérés 

ensemble au sein du ministère et qui portent sur un ensemble déterminé d’extrants, de résultats 

ou de niveaux de services. 

rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 

Présentation d’information sur les réalisations réelles d’un ministère par rapport aux plans, aux 

priorités et aux résultats attendus énoncés dans le plan ministériel correspondant. 

rendement (performance) 

Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses résultats, mesure 

dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que l’organisation souhaitait obtenir, et mesure 

dans laquelle les leçons apprises ont été cernées. 

répertoire des programmes (program inventory) 

Compilation de l’ensemble des programmes du ministère et description de la manière dont les 

ressources sont organisées pour contribuer aux responsabilités essentielles et aux résultats du 

ministère. 
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responsabilité essentielle (core responsibility)  

Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère concernant une 

responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats ministériels auxquels le 

ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il veut avoir une influence. 

résultat (result) 

Conséquence externe attribuable en partie aux activités d’une organisation, d’une politique, d’un 

programme ou d’une initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, 

d’un programme ou d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de 

l’organisation. 

résultat ministériel (departmental result)  

Conséquence ou résultat que vise un ministère. Un résultat ministériel échappe généralement au 

contrôle direct des ministères, mais il devrait être influencé par les résultats du niveau des 

programmes. 

résultat stratégique (strategic outcome) 

Avantage durable et à long terme pour les Canadiens qui est rattaché au mandat, à la vision et 

aux fonctions de base d’une organisation. 
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Notes en fin d’ouvrage 

i   Loi modifiant la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition et une autre loi, 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-83/sanction-royal  
ii   Loi modifiant le Code canadien du travail, https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-65/sanction-

royal  
iii  Code canadien du travail, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-2/page-1.html  
iv  Les nouvelles recommandations du Guide alimentaire canadien, https://guide-alimentaire.canada.ca/fr/  
v   InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
vi  InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
vii InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
viii Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-44.6/ 
ix  InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
x   InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
xi  InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
xii InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
xiii InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
xiv InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
xv  InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
xvi InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
xvii Budget principal des dépenses 2018-2019, https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-

prevues/plan-depenses-budget-principal.html 
xviii Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-44.6/  
xix  Service correctionnel Canada, https://www.csc-scc.gc.ca/a-notre-sujet/index-fra.shtml  
xx   Lettre de mandat supplémentaire du minis tre de la Sécurité publique et de la Protection civile, 

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat/2021/01/15/lettre-de-mandat-supplementaire-du-ministre-de-la-securite-
publique-et  

xxi  Service correctionnel Canada, https://www.csc-scc.gc.ca/  
xxii InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
xxiii Rapport sur les dépenses fiscales fédérales, https://www.canada.ca/fr/ministere-

finances/services/publications/depenses-fiscales.html 
xxiv Formulaire de commentaires du Service correctionnel du Canada, https://www.csc-scc.gc.ca/contactez-nous/008-

0001-fra.shtml 
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